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La prise en compte de la dyspraxie en milieu professionnel 
  

 Public : managers, responsables ressources humaines et référents handicap en entreprises 
 
 Pré-requis : être conseil ou décideur dans le processus de recrutement de l’entreprise, en 
particulier de travailleurs en situation de handicap 
 
 Nombre de stagiaires : 12 maximum 

 
  

 

 
 Objectifs de la formation 
 

A l’issue de la formation, les apprenants seront à même de : 
 
• Mener le processus de recrutement d’un travailleur dyspraxique 
• Mettre en œuvre les conditions permettant la réussite de l’insertion d’un travailleur dyspraxique 
dans l’entreprise 
• Contribuer à l’embauche et à l’insertion dans l’entreprise de travailleurs handicapés 
dyspraxiques, handicap encore peu connu 
 

 

   
 Programme 
 
Séquence 1 : mener le processus de recrutement d’un travailleur dyspraxique 

Durée : 0,5 jour 

• Qu'est-ce que la dyspraxie et quelles en sont les conséquences ? 
• Quelles sont les caractéristiques générales des travailleurs dyspraxiques, leurs difficultés et leurs 

points forts dans un contexte d’entreprise ? 
• Comment mener le processus de recrutement d’un travailleur dyspraxique ? 

Séquence 2 : mettre en œuvre les conditions permettant la réussite de l’insertion d’un travailleur 
dyspraxique dans l’entreprise 

Durée : 0,5 jour 

• Quelles sont les compensations nécessaires aux travailleurs dyspraxiques ? 
• Comment déterminer et mettre en œuvre les compensations spécifiques à chaque travailleur 

dyspraxique ? 

 
Cette formation constitue un premier niveau, pour les participants qui ne connaissent que très peu ou 
pas du tout la dyspraxie. 
Un second niveau peut être proposé, dans lequel les questions des participants pourront être 
approfondies. 
Un accompagnement dans l’emploi du travailleur dyspraxique peut également être proposé, afin de créer 
les conditions permettant d’assurer la pérennisation de son emploi dans l’entreprise. 
 
 
 Intervenant 

Alain DEMANGE, Coach en transitions professionnelles et handicap, 
Délégué Départemental Haute-Garonne et membre du CA national de l'association Dyspraxies 
France Dys 
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 Méthodologie pédagogique de la formation 
Supports de connaissances (diaporama) et vidéo 
Echanges avec le groupe et mise en commun des ressources de chaque participant 
 
 
 Modalités 2019 
 

 

Inter 
Durée : 1 jour 
Calendrier : mardi 19 mars 2019 
Lieu de la formation : Format Différence à Ramonville St Agne 
Budget* : 250,00 € net par personne 

 

*Ce budget comprend les frais de gestion administrative, les supports pédagogiques remis aux 
stagiaires en format physique ou numérique, l’ingénierie pédagogique ainsi que les éléments de 

convivialité. 
 
 

"TVA non applicable, article 293 B du Code général des impôts". 
 

Les conditions ci-dessus sont valables pour les sessions 2019 
 
Informations :  
Format différence : 05 61 00 71 75 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                
 

FORMAT différence est un organisme habilité à proposer des actions de DPC évalué favorablement par la commission scientifique indépendante des 
professions paramédicales et médicales pour la période 2016-2021.  
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Adhérent      et Membre du réseau des organismes de formation    
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